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DES INDÉSIRABLES DANS LE BAC BLEU 

Le centre de tri, qui reçoit le contenu de votre bac bleu, est conçu pour traiter le 
papier, le carton, le plastique, le verre et le métal issus des contenants, 
emballages et imprimés.  

L’écocentre, quant à lui, est destiné à recevoir une liste variée d’articles et de 
matières afin de les recycler ou de les valoriser. 

Mais attention! Chaque matière doit aller au bon endroit. Voici des exemples de 
produits acceptés à l’écocentre qui ne devraient pas se retrouver dans le bac bleu. 

Exemples d’items et pourquoi ils ne vont pas dans le bac bleu 

 

Bonbonnes de propane : Bien qu’elles soient en métal, les bonbonnes de propane contiennent du gaz 

comprimé qui peut s’avérer dangereux pour les trieurs. Il suffit qu’il en reste un peu dans la bonbonne et 
qu’elle soit endommagée ou percée dans le processus de tri pour devenir un véritable déclencheur 
d’incendie. Destination : certains détaillants, écocentre. 

 

Batteries de voiture, piles : L’acide contenu dans les batteries est très corrosif. Dites-vous que s’il peut 

brûler les vêtements, il peut évidemment brûler la peau des trieurs. Destination : collecteurs de piles 
usagées, certains détaillants, écocentre. 

 

Pneus : Le caoutchouc n’est pas accepté au centre de tri. Et comme les équipements sont conçus pour 

recevoir des items de petite taille, imaginez l’impact que peut avoir un pneu de plusieurs kilos qui tombe 
sur un convoyeur. Destination : certains détaillants, écocentre. 

 

Bois, caisses de clémentines, meubles brisés : Le bois n’est pas accepté dans le bac bleu. Les planches 

reçues contiennent souvent des clous pouvant blesser les trieurs et le bois se retrouve ensuite enfoui avec 
les autres rejets alors qu’il aurait pu être récupéré à l’écocentre. Destination : écocentre. 

 

 

 

 

 

 

 

CENTRE DE 

VALORISATION DES 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 

ET ÉCOCENTRE 

L’écocentre est situé au 15, 

boulevard Industriel à 

La Sarre. Pour connaître les 

matières acceptées à 

l’écocentre, consultez notre 

site Internet: 

http://www.mrcao.qc.ca/fr/ecoc

entre-et-cvmr  

http://www.mrcao.qc.ca/fr/ecocentre-et-cvmr
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